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M.D.P – Constitution de société
Référence : L025252

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 24 mai 2024 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

M.D.P Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros Siège social : 120, allée
des Iris, 29820 BOHARS Aux termes d’un acte sous signature privée en date à BREST
du 16/05/2024, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée Dénomination : M.D.P Siège : 120, allée des Iris,
29820 BOHARS Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés Capital : 1 000 euros Objet : l’achat, la prise à bail à
construction et l’aménagement de tous terrains et biens immobiliers ; l’édification, la
construction et la rénovation de biens immobiliers à usage d’habitation ou professionnel ;
la location en nu ou en meublé desdits biens immobiliers ; la réalisation de tous types de
prestations de services hôtelières ou para hôtelières ; la participation, directe ou indirecte,
de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou immobilières ou
entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ; toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de
cet objet. Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Transmission des actions : La
cession des actions de l’associé unique est libre. Agrément : Les cessions d’actions, à un
tiers à quelque titre que ce soit, sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés. Président : Monsieur Ronan BALCON, demeurant 120, allée des Iris, 29820
BOHARS La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de
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BREST. POUR AVIS Le Président
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